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LES ARMOIRIES DE LA VILLE ET DU DISTRICT DE DELEMONT

I. La legende

Y ai i'atr'hie rencontrai done daimes di pais
Que s'en allin briazain, tainto ci, tainto Ii :

S'ait sont de Porraintru vraiman, i n'en sgait ran ;

Ait sentin diailement lait laivurre et le bran 1

Voubin de Delemont ; i vos n'en dirai ran,
Main des grcyes de porc ait l'aivin le peman

L'autre jour, j'ai rencontre deux dames du pays
Qui s'en allaient trottant tantöt ci, tantöt la :

Si clles sont de Porrentruy, je n'en sais rien ;

Elles sentaient diablement la lavure et le bran 1

Ou bien de Delemont, je ne vous en dirai rien,
Mais des « gueilles » de goret, clles en avaient 1'odeur 1

Ces six vers que nous extrayons des Paniers ou Arrivee d'une
dame en l'autre momle habillee de paniers Q — notre celebre poeme
en patois du Jura — dont l'auteur2), le eure Ferdinand Raspielcr, de
Courroux, naissait ä la fin du XVIIC siecle 3), font allusion aux armoi-
rics des villes de Porrentruy et de Delemont.

Les armes de la petite cite de Laufon sont « de sable ä la crosse
episcopale de Bfile d'argcnt ». Delemont blasonne « de gueules ä la
crosse episcopale de Bale d'argent sur un mont de six coupcaux du

meme», et l'ecu de Porrentruy porte «d'argent au sanglier de
sable ». Ces armoirics donnerent naissance ä la pittoresque et
amüsante legende que voici.

On racontc qu'un prince-eveque de Bale, apres avoir eleve ses
trois principales villes en municipes4), leur accorda les mcmes
franchises dont jouissait sa capitale, avec en plus, le privilege de
choisir un blason. Mais, ce choix ne pouvait se faire qua 1'occasion
d'une importante chasse.

1 Le manuscrit original est conserve au Musce jurassien. II est date
de 1736. Les paniers n'etaient pas autre chose que des bourrelets qui, places
sous la jupe des fennnes la faisaient bouffer.

2 En rcalite les Paniers sont l'oeuvre de J.-Louis Bizot, conseiller-doyen
au bailliage de Besanqon ; ils ont etc traduits en patois du Jura par le
cure Raspieler.

3 II est mort le 27 aoüt 1762.
4 Delemont. le 6 janvier 1289 ; Porrentruy, le 3 octobre 1289 et Laufon,

le 26 decembre 1296.
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Tandis que, au jour fixe, l'eveque et ses seigneurs, eseortes
d'une meute imposante de chiens, quittaient Bale pour s'engager sur
la route de Laufon, les bourgeois de cette derniere ville, comme d'ail-
leurs ceux de ses voisines Delemont et Porrentruy, surveillaient
l'arrivee de la « bete » pres de leurs portes grandes ouvertes.

Aux environs de Zwingen, les chiens decouvrent un superbe
sanglier qui s'enfuit aussitöt. Le sanglier entre dans la ville de Laufon.

Affaires, nos bourgeois ne parviennent pas ä fermer la porte
opposee, car la cite est petite. Malgre les efforts desesperes des cita-
dins, le sanglier a pris la clef des champs.

— Vous aurez ma Crosse et la couleur noire de la bete comme
armoiries, leur dit l'eveque.

La chasse poursuit l'animal qui se dirige du cote de Delemont.
Le pachyderme entre dans cette ville par la porte des Pres. Les
Delemontains se « fendent en quatre » pour descendre la herse de la
porte Monsieur. La rue, quoique plus longue que celle de Laufon, ne
l'est pas assez. La herse lui tombe sur «le bas du dos ». Le sanglier
s'echappe, mais dans sa detresse, if offre un cadeau aux Delemontains

: six excrements aux formes saugrenues.
— Vos armes seront, leur dit l'eveque, de gueules, Symbole du sang

repandu, ä ma crosse d'argent posee sur ces six « gueilles ».

Notre pauvre sanglier, harasse et en sang, toujours poursuivi,
fait son entree dans la ville de Porrentruy. Celle-ci est plus etendue
que les deux premieres. La bete d'ailleurs n'en peut plus. Les Brun-
trutains ferment tranquillement leurs portes et s'en emparent. L'eveque

applaudit au choix des bourgeois qui blasonnent aussitöt « d'argent

au sanglier de sable. »

Voilä la tradition. Ouvrons ä present nos archives.

II. Les armoiries de la ville de Delemont

Le depouillement systematique des soixante-trois volumes
in-folio intitules proces-verbaux du conseil de Delemont, de 1454 ä
1900, nous a permis d'etablir ce qui suit.

Les sceaux, des dessins et des sculptures heraldiques, les vieilles
bannieres et d'anciens textes sont la seule source authentique pour
la connaissance des armoiries delemontaines.

1. Les sceaux

Du type armorial simple, le premier sceau de la ville de Delemont

date du XIIIe siecle. La matrice de laiton est conservee, de

11
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Fig. 1

Le deuxieme sceau de la ville
date du XIVe siecle. A ma con-
naissance, il n'a pas ete employe
tres souvent, car nous n'en
possedons que deux emprein-
tes2). La matrice n'existe plus.
Sur ce cachet a ecusson armo-
rie, de forme ronde, d'un dia-
metre de 34 mm., sc detache
une elegante crosse episcopate
de Bfile surmontee d'un mont
de trois coupeaux. En minuscules

gothiques, la legende
court autour de 1'ecu :

+ secretum civitatis
talamonte.

Voyez figure 2.

nos jours encore, dans lc tre-
sor de la Bourgeoisie. Ce
sceau en navette mesure
60/38 mm. La crosse episco-
pale de Bale, flanquee de
deux branches de chene, sort
d'une colline mamelonnee •).
La legende, gravee sur le

pourtour, est contenue dans
un double filet :

+ .S. (igillum) VNIVicr)
SITATIS DE TELSBERG

Sur l'autre face est soude
un appendicc de prehension
qui affecte la forme d'une
arete mediane terminee sur
un des cotes par un anneau
de suspension.

Voyez figure 1.

Fig. 2

1 Ce sceau est encore suspendu aux documents dates du 25 avril 1327
(Archives de l'Eveche) et du mercredi apres la saint Valentin 1514. (Archives

de la ville de Deleniont).
2 Ce sceau est attache au document date du samedi apres saint Martin

1500, (Archives de la ville de Delemont) et ä celui du 7 janvier 1501. (Archives
de l'Eveche B 239/8).
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Lc troisicme sceau date de 1502. II est en argent, et repose,
aujourd'hui encore, dans le tresor de la Bourgeoisie. Le proces-verbal
du conseil, du dimanche apres la saint Jean-Baptiste 1501, nous
apprend qu'Henri, le fils d'Humbert Tiesohinat ou le petit Tieche,
Sigfried, le fils de feu Jean-Henri Ullin dit Vorbourger, et Arnold,
le fils de Petermann Mellifert, ont cautionne Perrin le Juillard.
Cclui-ci s'est engage ä livrer pour le dimanche oü Ton chante ä

1'eglise Invocatit, le soitigne d'argent1) de la ville2).
Comme le precedent, ce sceau est rond. Son diametre est de

36 mm. La Crosse episcopale est finement ciselee. L'orfevre Juillard,
bourgeois de Delemont3), avait primitivement grave un mont de

trots coupeaux qui, ä la suite
de recherches entreprises par
le secretaire du conseil, fut
corrige en un mont de six
coupeaux. Une double ligne de pe-
tits traits entoure la legende en
minuscules gothiques :

+ : secretum * ciuitatis *

talamunte + :

La seconde croix, plus petite
que la premiere, est un signc
de remplissage. Disons que ce
seel a ete utilise jusqu'ä la fin
du XVIIIe siecle4).

Voyez figure 3. PiK. 3

Un texte, que nous relevons dans le proces-verbal du conseil du
11 novembre 1589, nous revele Fexistence du quatrieme sceau de
la cite :

« Messieurs ohastellain, maitre-bourgeois ct conseil ont congneuz
que doiresenavant on ne doibt plus seler lettres, missives ny aultres
choses pour en nom de la ville, sinon que avec le groz seaul dargent5)

1 Du latin sigillam, en vieux francais seing, qui ne survit aujourd'hui que
dans quelques expressions : sous-seing prive, blanc-seing.

2 « Henri, fiiz Vmbert Tiescliinat, Zuvrit. filz de feu Jehan Henri Vllin
et Arnold filz Peterman Mellefert ont a plaigier la soingne dargent de la
ville que messieurs ont donne a Jullerd et de ledit rendre a diemange Invo-
cavit Anno quingentessinio 2°». P-V du conseil 1492- 1502 p. 2a.

3 Jean-Perrin le Juillard est inscrit avec sa femme Catherine dans le
registre de la Corporation des Chandoilles de 1487-1537.

4 Voyez les documents dates du 22 mai 1670, du 29 novembre 1708 et
des 23, 25 et 29 avril 1778. (Archives de la ville de Delemont).

5 Celui de 1502.



— 164 —

lequel uns maitre-bourgeois ayant lc souvcrnemcnt doibt avoir en
sa charge.»

«Touchant le petit neufz cachet (le cuivre que Paule Juliaird
avoit riere luy, iceluy doibt estre mis au secret') de ladite ville, sans
que 011 en doibve plus user. »ä).

Le cinquieme sceau est l'ceuvre d'un orfevre de Bale. Lc proces-
vcrbal du conseil du 22 aoüt 1641 va nous renseigner :

« N'ayant la ville qu'un gros sceau pour se servir en toutes sortes
de besoignes. Ion en fcra ä faire un petit d'acier pour se servir en
faict de petite importance, comme missives ou aultres. »3)

Le 5 septembre 1641, le boursier communal payait la facture de
Partisan balois qui s'elevait ä 3 Livrcs et 15 sous 4).

Ce petit cachet d'acier a
encore etc employe au XIXe sie-
cle. 11 n'y a pas de doute que
la gravure representant les ar-
moiries de Delemont, parue
dans l'ouvrage de Wurstisen,
ait servi de modele. Une crosse
episcopale aux lignes sobres
et harmonieuses s'elcvc d'un
rnont de six coupeaux. La
legende est ciselee sur un pour-
tour de forme ovale qui n'a
pas plus de 20/16 mm :

S ; I0(ilium) VRDIS
DELEMONTANAH :D

Voyez figure 4.

Fig. 4

La Revolution franqaise ayant supprime les armoiries, ces diffe-
ients sceaux furent ou deposes dans les archives, ou caches. De
1792 ä 1806, apparait un autre seing, de forme ovale, en laiton, de
35/31 mm., representant une femme qui tient dans sa main gauche le

1 Dans le tresor ou archives.
2 1574-1599 p. 64 v.
3 1641-1653 p. 9.
4 Comptes de la ville, volume 2 p. 268.
5 Ce sceau est conserve dans le tresor de la Bourgeoisie.



Fig. 5 Fig. 6

faisceau de licteur, et dans sa main droite, une pertuisane coiffee du
bonnet plirygien. En exergue l'inscription :

Yoyez figure 5.

Le secretaire de la ville s'est aussi servi d'un autre sceau, en
laiton, de 29/24 mm. Mernes motifs de decoration que le precedent.
Seule la legende n'est pas la
meine :

COMUNE DE DELEMONT R E »)

MUNICIPALITE
DE DELEMONT

Remarquons que ce second
sceau est plus finement cisele
que le premier.

Voyez figure 6 2).

Sous l'cnipire, ces deux cm-
preintes cedent leur place ä

une autre, en laiton, de 27 mm.
de diametre. Ce nouveau venu
decoupe l'aigle imperial qui sc
detache dans un champ bleu.
L'ecu est timbre de la couron-
ue imperiale. De celle-ci sort Fig. 7

i Musee jurassien. 2 Musee jurassien.
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un manteau double d'hermine derriere lequel se croisent une main de
justice ct 1'enseigne imperial. Nous lisons :

MAIRIE DE DELEMONT (HAUT-RHIN)J)
Voyez figure 7, page 165.

Ajoutons que sous l'empire,
le sceau du tribunal de
premiere instance seant ä Dele-
mont de 1804 ä 1814, portait
les memes armoiries et la
legende :

TRIBUNAL DE /"' INSTANCE

SEANT A DELEMONT*
HAUT-RHIN *

Cette empreinte en laiton, de
40 mm. de diametre, a ete
donnee au Musee jurassien, le
3 fevrier 1943, par M. l'ancien

8 geolier Jemelin qui l'avait de-
convert dans un tas de debris, au rez-de-chaussee de la prefecture
de Dclemont.

Voyez figure 8.

Vint la chute de Napoleon.
Un nouveau seel fut remis en-
tre les mains du greffier du
tribunal civil. Cette matrice de
40 mm. de diametre, achetee ä
Rennes le 4 novembre 1936 0,
reproduit tout simplement les
armes des Bourbon : « d'azur ä

trois fleurs de lis », l'ecu timbre

d'une couronne royale, une
main de justice et le baton ter-
mine par la fleur de lis, passes
en sautoir.

Voyez figure 9. Fig. 9

Nous voici arrives au XIXC siecle. Le Congres de Vienne venait-il
de fermer ses portes que le maire dc Dclemont, le colonel Antoine

1 Musee jurassien.
2 A M. de Saisy, 13 rue saint Malo, pour 15 fr. suisses, Ce sceau est

expose au Musee jurassien.
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de Qrandvillers '), conimandait ä l'orfevre Xavrer Piegai, le sixieme
sceau de la cite

Cisele dans du plomb et du laitbn, le nouveau sceau est rond. Son
diametre atteint 33 mm. Le motif dominant occupe tout le champ. La
legende a ete remplacee par unc couronne de feuillage3). Une crosse
ä la mode, aux ligncs harmonieuses, s'assoit sur un mont de six
coupeaux. Piegai reput 10 « baches » 4) pour son travail selon la note
acquittee du 19 juin 18176).

Le cout minime de cc
cachet et, d'autrc part, son
utilisation pendant une periodc de
vingt-six mois settlement, de
septembre 1815 ä octobre
1817s), nous permettent d'af-
firmer que nous devons nous
trouver devant un" sceau de
remplacement. Et, c'est bien
vrai La Suisse venait d'assis-
ter au passage des armees al-
liees. La France etait occupee.
Le nouveau conseil de Dele-
mont, nomme par im decret du
baron d'Andlau, gouverneur
general de la principaute do
Bale, le 21 aout 1814, n'osait
pas reprendre les anciens
sceaux d'un regime rcvolu.
Ceux-ci, peut-etre, avaient-ils cte soigneusement caches pour ne pas
tomber entre les mains des revolutionnaires de 1792. II fallait done
une empreinte ä tout prix! Le maire, Antoine de Qrandvillers, s'adresse
alors aux frercs Xavier et Joseph Piegai qui, en quelques jours, lui
apportent ce cachet de remplacement. Si le blasonnement n'est pas
indique, si aucune legende ne borde l'ecu, la crosse, par contre, est
jolie et plaisante.

Voyez figure 10.

1 Fils de Francois-Conrad et de Suzanne de Zipper d'Angenstein, ne
le Ier octobre 1743, decede le 8 avril 1828, lieutenant-colonel, chevalier de
St-Louis. II a fait les cainpaEiies de Hanovre, de 1759 ä 1762 et Celles de
Corse en 1768 et 1769. Cf L. Chappuis, Genealogies jurassiennes, La famille
de Grandvillers, Actes 1930.

2 Les sceaux de la Revolution et de l'einpire n'ayant pas d'arinoiries de
la ville, nous ne les classerons pas.

3 Matrice au Musee jurassien.
4 Pour batz.
s Dossier Arinoiries de Delemont.
o Cf les deux pieces datees des 25 septembre 1815 et 8 mars 1816.
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En 1816, le conseil decidait
la reprise de ses armoiries tra-
ditionnelles et le 27 septembre
1817, il priait le secretaire de
noter que le scel de la ville
porterait la legende Sigilhim
urbis Delemontanae1). Cc
cachet, dessine par l'artiste-pein-
tre Ignace Tavannes2),
presents au maitre-bourgeois le
25 novembre par son fils, le
lieutenant Germain Tavannes3),
etait rcvenu ä la somme de
17 fr. 45 rappes4).

Fig. 11

D'un diamctre de 37 mm.,
l'ecu « de gueulcs ä la Crosse
episcopate de Bäle d'argent

sur un mont de six coupeaux dui meme », est entoure de ce texte :

+ SIGILLUM URBIS DELEMONTANAE5)

Ainsi qu'en temoigne unc facture d'Alexandre Probst, horloger 6),

ce dernier cachet avait ete endommagd l'annee suivante7).
Voyez figure 11.

Surviennent alors les evenements de 1832. Dans sa seance du
2 septembre, le conseil « revision faite de l'etat des citoyens actifs,
conformement au decret du 19 mat 1832, fixe ä jeudi prochain, 6

septembre, ä 7 heures du matin, dans la salile du theatre au chateau, la
reunion de Vassemblee generale des habitants et, au lendemain, 7 du
courant, ä la meme heure et au meme lieu, celle de Vassemblee des
bourgeois, aux fins de proceder au renouvellcment des autorites
locales d'apres la marche tracee par M. le lieutenant de prefet Seuret,

1 P-V 1817-1818 p. 86.
2 La famille Tavannes, vieille famille de magistrats de Delemont, des

le XVe siecle. Ignace Tavannes, artiste-peintre, conseiller de ville, ne le
3 juin 1728, decede le 24 novembre 1817, «senior dignissiinus »; Auteur de
nombreuses peintures comme La Vieille femme de Courroux 1759, au Musee
jurassien, deux paysages exposes dans le hall de l'hötel de ville, Tun de
1768, l'autre de 1769, Napoleon Ier dans la Salle du conseil, peint eil 1808
ä l'äge de 80 ans, etc.

3 Jean-Germain-Joseph Tavannes, son fils, ne le 27 mai 1755, mort le
3 janvier 1818. Le dernier de sa race.

4 Pieces ä l'appui des cornptes de 1817, frais d'administration.
5 Trfisor de la Bourgeoisie. Une ernpreinte est conservee sur le document

date du 24 mars 1820 et sur celui du 7 decembre 1857.
0 Fils de Conrad et de Catherine Levy, ne ä Delemont le 9 mars 1768.
7 Dossier Armoiries de Delemont.
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transinettant les ordrcs de M.
le prefet, en execution de ceux
requs ä cet egard du Conseil
Executif. » ')

Les communes municipale
et bourgeoise etaient nees2).
Et, comme en 1829 le mattre-
bourgeois Conrad de Qrand-
villers avait fait racquisition
d'un nouveau cachet, celui-ci
fut remis entre les mains de la
Municipality Le graveur qui
avait cru voir des traces d'or
dans le sccau de 1817, a tout
siinplement change le metal
des coupeaux. Nous sommcs Fig 12
bien obliges de l'admettre, au-
cunc decision n'etant intervenue ä ce sujet dans les seances du conseil

de la cite. La ville a done blasonne des 1833, « de gueules ä la
crossc d'argent surmontee d'un mont de six coupeaux d'or». La
matrice en laiton, que j'ai retrouvee chez le concierge de l'hotel de

ville, mesure 33 mm. de diametre.
Dans le bord, la nouvelle for-
mulc :

0 VILLE DE DELEMONT +
CANTON DE BERNE3)

Voyez figure 12.

Ce sccau sera utilise jusqu'en
19304). Entre temps, deux nou-
velles empreintes verront le jour.
Ces deux sceaux ä cire ont etc
graves un peu avant 1839. De
forme ovale, de 22/19 mm., en

laiton, 1'un est entre les mains
du secretaire communal, l'autre

1 P-V du conseil 1831-1833 p. 90.
2 Le premier proces-verbal de l'adininistration bourgeoise date du 12

aout 1833.
3 Expose ä present au Musee jurassien.
4 Voyez les pieces datces des Ier octobre 1903, 31 mai 1913 (P-V de

delimitation de Delemont, de 1859, article ad. 5). des 22 octobre 1923 et
25 juin 1930.
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dans Celles du concierge de l'hötel de ville. Ces deux cachets resscm-
blent ä celui de 1641. La Crosse est assise sur un mont de six cou-
peaux d'argent. Autour de l'ccu :

o VILLI: DE DELEMONT »)

Voyez figure 13, page 169.

Fig. 14

Des 1930, un sceau en caoutchouc
reniplacera le sceau de laiton de
1833. Ce cachet, en service de nos
jours encore, n'aura plus six cou-
peaux, mais huit Et ces coupcaux
seront d'or

Voyez figure 15.

Mentionnons encore cc seel
en relief, de 27 mm. de diamc-
tre, dont on a fait usage pour
la premiere fois vers 18672).
Le fond de l'ecu est de cou-
leur rouge, la crossc blanche.
Quant aux coupcaux, il est
difficile de dire s'ils sont d'argent

ou d'or, la matricc n'exis-
tant plus.

Voyez figure 14.

Fig. 15

1 Voyez les pieces datees des 4 juillet 1843, 20 aoüt 1843 et 18 decem-
bre 1839.

2 Ib. des 8 fevrier 1868 et 24 fevrier 1872.
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S'inspirant des grandes li-
gnes du sceau de 1817, la
Bourgeoisie fait faire, en 1835,
une matrice en acier, d'un dia-
metre de 21 mm. L'ecu est de
couleur rouge, la crosse et les
coupeaux blancs. Suit la
legende de droite ä gauche :

*. BOURGEOISIE DE
DELEMONT .»)

Voyez figure 16.

Fig. lfi

Fig. 17

Le cachet de cuivrc de forme ovale
de 38/32 mm., grave par R. Burck-
hardt-Staehlin, de Bale, livre le 15

juillet 1871, est revenu ä la sorame de
30,50 fr. Le graveur avait comme mo-
dele l'une des plaques en cuivre armo-
riees des « gardes-forets» de la
Bourgeoisie. Pour la premiere fois, 1'ecus-
son est tenu par deux sauvages dont
la minuscule crosse est pressee par
une enorme montagne de six coupeaux.
En exergue :

* BOURGEOISIE DE DELEMONT2)

Voyez figure 17.

Le sceau moderne de la Bourgeoisie,
datant des premieres annees du XXC
siede, est rond, de 39 mm. de dianie-
tre. II ressemble ä celui dont nous ve-
nons de parier, la crosse cepcndant
etant reduite ä sa plus simple expression.

Voyez figure 18.

1 Tresor de la Bourgeoisie.
2 lb.
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Un dernier timbre en caoutchouc, de
24 nun. de diametre et qui date, lui
aussi, du debut du siecle, se presentc
un pen mieux que les precedents.

Voyez figure 19.

Des sceaux, passons aux dessitis et
aux sculptures.

Fig. 19

2. Les dessins et les sculptures

Le premier croquis des ar-
moiries de la ville de Delemont
date dc 1415. II reliausse la
couverture des proces-verbaux
de la Justice de cette citet).
Ces armoiries sont dessinees
a la plume. La crosse est posee
sur six coupcaux en rang de
trois, deux et un2).

Voyez figure 20.

Fig. 20

Le tableau enlumine de l'incendie de la ville, arrive dans la nuit
du 16 novembre 1487, nous a conserve la deuxieme miniature des
armoiries de Delemont. L'ecu, soutenu par un sauvage de carnation,
montre la crosse episcopale dans un champ de gueules dominant un
mont de six coupeaux d'argent3). Get homme sauvage, que l'imagL-

1 I archives (le la paroisse de saint Marcel.
2 Grandeur du dessin : 3,5 X 3 cm.
3 Ce tableau est suspendu dans le bureau du secretaire bourgeois. Nous

lisons dans le livre des coinptes de la ville, sous la date du 29 juin 1678 :

«Paye au sieur Marrel, pour avoir renouvele le tableau du feu sur
la maison de ville 2 Livres 5 sous.» Comptes 1671-1679. II s'agit de Georges
Marre, * en 1631, t en 1696, maitre-bourgeois,
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Fig. 21

nation populaire du moyen-äge considerait comme l'habitant des
immenses forets Qui couvraient alors le Jura bernois, est un pcrson-
nage nu, vein et barbu, les hanches ccintcs d'une couronne de feuil-
lage. Son arme est le baton noucux.

Pour conserver le souvenir de ce tragique et terrible evenemcnt
ori toute la cite, ä I'exception de I'eglise, dc la cure, de quatre depen-
dances du chateau et de la detneure d'Humbcrt des Bois, fut reduite
en cendres, le magistrat avait fait peindre quelques annccs apres ce
tableau polychrome, comme il avait prie le secretaire du consei!
d'inscrire dans le missel de la paroisse, ces lignes, suivies de cinq
dystiques en caracteres gothiques :

Anno Domini M.CCCC.LXXX septimo, die veneris in media
node xvi mensis novembris opidum hoc telsperg igne accidenii peni-
tus praeter ecclesiam duas domos et coquinam in curia domini epis-
copi basiliensis, domum curati
aliamque sibi vicinam et
domain hnmberti boix iuxta tn-
rim dictam la parte de prey,
consumption est. Super quo hy
egregy versus extant compo-
siti 1).

Voyez figure 21.

Sur le registre des censes et
revenus dc I'hopital on pent
admirer le dessin que l'hospi-
talier, Jean Blanchat, dit le
Cuisinicr, a execute en 1506.

Voyez figure 22. Fig. 22

1 La page du missel a etc arrachce dans la suite et conservee dans les
aichives de la ville.



— 174 —

' M Z&W'
xru. Wa Skzi-n iL&3khr',-?¥'"foZ

Fig. 23

Ces metrics armoiries
sont esquissees sur lc
premier code de police, date du
25 novembre 1530 1).

Voyez figure 23.

Chaque matin, nous pou-
vons les apercevoir sur lcs
bassins et sur les futs de
nos fontaines monumentales2).

Voyez figure 24.

Fig. 24

1 Jour de sainte Catherine, vierge et martyre.
2 Du Sauvage 1576, de 1'image paienne dite de saint Maurice 1576-1577,

de la Vierge 1579.

I
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On les trouvcra encore
dans la Chronique buloise
lie Christian Wurstisen, de
1580 J).

Voyez figure 25.

• • *

Fig. 26

Fig. 25

Nous pouvons les examiner

sur la porte d'entree de
la chapelle de saint Michel
(1614) et sur I'« attestation
de l'etat et constitution de
Fair » de Delcmont, gravure
de 17002).

Voyez figure 26.

1 p. XII.
2 Dossier Armoiries de Deletnont.



— 176 —

Bar une chance quasi miracnlense, la ville de Delemont a ete
preservee lc 23 novembre 1671, lors de l'incendie de la maison de
Jean Kern1). Reconnaissant, le conscil fait peindre un tableau ä

riiuile par le sieur Bouoon2), et le fait placer dans la cliapelle du
Vorbourg3). Le tableau represente la cite. Ses trois portes sont
visibles : la porte Monsieur, a notre gauche ; de face, en haut, la
porte au Loup et, en bas, la porte des Moulins. Les armoiries de la
ville, champ rouge, Crosse et ooupeaux blancs sont reproduces sur
cette derniere4). Au-dessous, nous lisons ce texte :

LE XXIII NOVEMBRE MDCLXXI
DANS LAMBRASEMENT DVNE MAISON DE COINQ
PAR LA PRESENCE DV S: SACREMENT VOEV ET
RECOMMENDATION FAICT A NOSTRE DAME LE
FEVX NE PASSA OVLTRE PAR LINTERCESSION DES
SS: IGNACE ET NICOLAS DE TOLENTIN QVOY
QVEVIDENMENT PAR LES FLAMMES ANIMEE IL
MENACOIT DINCENDIE VNE PARTIE DE LA
VILLE.

Voyez figure 27, ä droite, page 177.

Si nous visitons le Musee de

l'Ecole cantonale de Porren-
truy, jetons un coup d'ceil sur
les armoiries de la ville de

Delemont qui sont peintes sur le
coffre des Etats de l'Eveche5).

Voyez figure 28.

Fig. 28

1 Maison No 16 de la rue de Fer, anciennement rue Marre.
2 Jean-Baptiste Boucon, bourgeois de St-Hippolyte. « Pour un boire sur

la maison de ville en fesant marchef avec le sieur Boucon, paintre pour
l'epitaffe qu'est pose au Vhorbourg 2 L 14 s 6 d. » Comptes de la ville 1671-
1679, No 62 sous le 17 janvier 1672.

3 « Paye un boire ä ceulx qui furent porter et petidre le tableau au Vhorbourg

ou que la ville est despainte a part scedule de M. le conforteur Marrel
1 L 3 s 4 d. » Comptes de la ville 1671-1679 No 81 ss le 17 mars 1672.

' Demolie en 1854.
5 Date de 1694.





Ces armoiries, toujours lcs
memes, sont reproduites ä la
gouache, et avec quel soin, sur
la couverture de l'ordonnauce
de police municipale qui fnt
dressee le 6 mars 1705 *).

Voyez figure 29.

Elles sont ebauchees dans
le Repertoire de Jean-üeorges
Bajol, de 1728/17322).

Voyez figure 30.

1 Archives de la ville.
2 p. 151.

Fig. 30
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Elles apparaissent en
relief sur la plaque en
fönte du XVIIIe siecle
qui, ä l'occasion de l'ins-
tallation du chauffage
central, fut cxhumee le
9 avril 1910, dans les
caves de l'hötel deville1).

Voyez figure 31.

Le 6 septembre 1818,
le tailleur de pierres
Germain Parrat sculp-
tait «50 borne taillies
avec les six montagne
graves audesus pour le

Fig. 31

pris de 5 bache piece
q,ue fait 25 francs suis-
ses2).

Placees en fevrier 1860

sur la facade nord du
chateau par le pcintre-
doreur Jean Klein, de

Delemont, ces armoiries
furent effacecs lors de la
restauration de ce bäti-
ment en 1937 3).

Voyez figure 32.

Fig. 32

1 L'original est expose au Musee jurassien. Des copies ont ete fixees sur
les deux portes de la ville et sur le pout de la Maltiere.

2 Dossier Armoiries de Delemont.
3 Jean Klein avait encore peint l'inscription COLLEGE. Ce travail avait

coüte 267,50 fr.
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Fig. 33

Enfin, elles figurent corame autrefois, sur Ie fronton de la porte
d'entree de la « maison es bourgeois» l).

Voyez figure 33.

Et, toujours, ces armoiries, sont « de gueules ä la crosse episco-
pale de Bale d'argcnt sur un mont de six coupeaux du meme ».

3. Les bannieres

La plus ancienne, exposee dans la Salle des Arts et Metiers du
Musee jurassien, n'est pas ä proprement parier une banniere, quoi-
qu'ellc porte les couleurs de la ville: « de gueules ä la fasce d'argent ».
Ce drapeau est en fer. La hampe atteint 105,5 cm., tandis que le
gonfanon sc partage 19/16,5 cm.

A quoi pouvait bien servir oet etendard

1 Restaurees en 1939, elles sont l'ceuvre de notre sculpteur jurassien
Josepli Kaiser.
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Le document date du 22
janvier 1538 va nous ren-
seigner.

Unc querelle avait delate
entre les bourgeois de
Delemont et les habitants de
la vallee, autrement dit, entre

la ville et lc district, au
sujet des marches delemon-
tains. Dans un but lucratif,
mais contrairement au role
du Pays, les paysans de la
vallee s'etaient avisos dc
vendre ä Bale leurs oeufs,
leurs fromages, leur beurre,
leurs legumes. Delemont se
plaint au prince. Ce
dernier, assiste de Christophe
Offenburg, de Bernard
Meyer de Bäle et de Louis Sterner, « escrivain » de Bienne rend la
sentence que voici :

1) Les habitants du pays et vaux de Delemont sont tenus de
chercher avec leurs denrees, le marche de la dite ville selon le
content! de leur role.

2) Le revandage reste reserve, e'est ä dire « que ni bourgeois,
ni etranger ne peuvent rien acheter pour revendre ou pour trafiquer
avant que la banderatte de fer ne soit ötee, laquelle se met au pied de
l'escalier de la maison de ville depuis le matin jusques ä 11 heures. » 0

Voyez figure 34.

Cette « banderatte » a encore ete utilisee ä cet effet bien apres
1818.

1 Archives de la ville : T K P L No 2. Le proces-verbal du conseil du
23 niai 1697 specifie : « Coinnie Ion se prend garde quil y at dc la difficultc
et des abüts qui se comniettent ä raison du beure que Ion vend aux iours
de marche, les personnes attendants lune ou lautre sans faire de prix : L'on
at resoliut lino Ion observerat conune de coutume et la bandiere serat expose
pour avoir les bourgeois la faculte de se prouvoir de beure pour leur tieces-
sites avant les estrangers dans un certain temp icelle estant enleve, un
chascun aurat la faculte den pouvoir achepter ; 2o que le ventier qui est
cstablit serat oblige d'ouvrir le poix instament et aussi tost que le marche
se commence. 3o Ion reformt l'abiis qui se glice et se commetz au prix du
beure, laissant libre au veudeur instament quil aurat son beure sur le marche
den faire un prix raisonnable, soit au commencement, au milieu, ou ä la fin
du marche. Et en cas de trop grand exces du prix du beure, les susperieurs
se reservent la faculte den faire la taxe.» p. 356 v.

Fig. 34
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le premier ä fond uni de gueu-

Ces bannieres n'cxist'ent plus.
Par contre, le drapeau des
Arquebusiers de la ville, piece

les, portant les armes de la
ville qui sont la crosse d'argent
surmontee de six montagnes
d'argent ; le deuxieme de meine

couleur par bandes entre-
melecs1). Trois autres ont ete
faits pour l'alliance renouvellee
avcc les sept cantons catholi-
ques du temps de Son Altesse
de Schoenau.» 2)

«En 1728, rapporte Bajol, il y
a cinq drapeaux dans la ville :

Fig. 35

du XVIIP siecle, est depose au Musee jurassicn. Cct etendard est aux
couleurs de la ville : « de gueules ä la fasce d'argent» sur laquelle
sont tissees les armoiries deleinontaines, renovees en 1910.

Voyez figure 35.

La premiere description des armoiries de Dclemont date du 21

novembre 1568. La Neuveville avait demande au conseil bourgeois
l'autorisation de mettre les armes de la cite vadaise ä l'une des
fenetres de leur maison de ville. Le secretaire delemontain ecrit que
les « six montaingnes ensemble de la crossez doibvent estre blanc et
reste dudict escusson tout rouge avec deux homines des deux
costes. »3)

Ouvrons les proccs-verbaux du conseil :

« 1595, septembre 5. Par Thiebauld Frilescholz et Hans Görg
des Bois '•), commis dapart Messieurs parmy laidc de Monsieur le

chastellain, sont este achcte de Galle Zölli, de Sohafhausen, 50 ton-
neaulx de seel du Tirol, le penal a pris de 30 sous, et sera tenu ledit
Galle d'envoyer ung chacun mois 6 tonneaulx de seel a Messieurs. »

1 Cette banniere datait de 1582. Voyez les P-V du conseil 1574-1599 p. 21
2 Repertoire .p 617-619.
3 TLP 13 No 1. Ce document n'est plus dans les archives de la ville,
1 Jean-Georges des Bois.

4. Les textes
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« Au predit Galle Zölli, sur sa reitere pricre de luy vouloir don-
ner la fenestre entiere avec les armoiries de ceste ville pour mectre
en sa neuve maison, de laquelle par cy devant on luy avoit faict
espoir, a par Messieurs este ouctroyc icelle fenestre. » 7)

« 1612, aout 26. A la priere et requeste du sieur chastcllain d'Er-
guel, Jean Henri Thellung, Messieurs lui ont oulctroye ung Schilt2)
avec les armoyries de la ville. » 3)

« 1622, fevrier 25. Accorde aux chanoines de Saint Ursanne pour
leur eglise les armoiries de la ville. ».')

« 1659, juillet 17. M. le reverend prelat de la Pierre prie
Messieurs par voie du sieur Hennet, de vouloir mettre leurs armes sur
line des fenetres de leur eglise. A quoi on leur octroie 4 pistoles. » 5)

« 1661, aout 25. On fera faire les armes de la ville pour les mettre

sur une des fenetres de la courtine de la ville de Porrentruy.» 6)

« 1672, janvier 21. Johannes Tachselhoff, hostellier de la Cour-
rone de Biel, rernonstre que dez l'an 1580, les armes de la ville de
Delemont ont este dans ladite maison et comme icelle maison des-
truicte et tombe, prie pour une lettre missive que Messieurs y verdient
permettre d'y remettre de nouveau les armes de la ville. Accorde ä

sa demande. » 7)

En parcourant le magnifique repertoire de la Rcgistrature des

documents de la ville de Delemont, dressc entre 1728 et 1732 par le

secretaire Jean-Georges Bajol, nous apprenons que cette cite « porte
la Crosse de Bäle, surmontee de six montagnes d'argent dans un
champ de gueules, soutenu par deux sauvages pour support.» 8)

A 1,'occasion de la reception de leur nouveau prince, le baron
Frederic-Louis-Francois de Wangen, clu le 29 mai 1775, « la poitrine
de chaque cavalier vadais etait decoree d'une cocarde blanche et

rouge, qui sont les couleurs de la ville et de l'Eveche.»°)
Non moins explicite est le proces-verbal du oonscil du 10 octobre

1816 : «Avant 1793, la ville de Delemont avait pour armoiries une
Crosse de Bale surmontee de six montagnes d'argent dans un champ

1 Proces-verbal du conseil. du 5 septembre 1595.
2 Schilde, Schilte, Schelte, etc., armoirie peinte sur un ecusson ou sur

un panneau.
a 1599-1627 p. 144.
» 1599-1627 p. 301.
5 1653-1665 p. 284 v.
« lb. p. 390.
7 1667-1677 p. 212 v.
8 p. 151. Lire pour soutien.
" Relation de ce qui a etc observe apres la rnort de Son Altesse de glo-

rieuse memoire et au passage par cette ville de S.A. Frederic, p. 5TOP 8
No 11.
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de gueules, soirtenu par deux sauvages pour support ; le valet de ville
ou voeble portait un manteau ecarlate ä galons blancs ou d'argent.» 4)

L'article XX du Reglement d'organisation de la ville de Dele-
mont, du 20 mars 1817, est categorique : « Les armoiries de la ville...
consistant en six montagncs d'argent, dans un champ de gueules,
surmonte d'une Crosse d'argent, soutcnu par deux sauvages, sont
maintenues et seront conservees. » 2).

5. Les plaques du sergent de ville et des gardes

Coinme le proces-verbal du 10 octobre 1816, l'article XX° du
Reglement d'organisation, dir 10 mars 1817, ajoutait :

« Le sergent de ville portera les armoiries de la ville sur un manteau

rouge dont le col sera borde d'un galon d'argent. »3)

Sous le regime napoleonien (1804-1814), la plaque d'argent du
garde-champetre etait decoree de l'aigle imperial. Le 6 janvier 1815,
Xavier Piegai, bourgeois et orfevre de Delemont4), remettait ä la
chancellerie communale, la facture que voici :

«Par ordre de Monsieur Granvilar, Maire ä
Delemont, rechancher les Arme de la plaque
darchant pour Mayeur Garde Chanpaitre coute 1 Li 10 sou

Plus fait une plaque de cuivre urgentes pour le
serchau de paulice Hennet coute 4 Li 10 sou

Plus fourni un sabre aus sergent de paulice
coute 4 Li 10 sou

en tout 10 Li 10 sou

Xavier Piegey
orfevre.»s)

Les nouvellcs armoiries gravees par Piegai ne plurent qu'ä moi-
tie, car au debut de juin 1817, le maitre-bourgeois s'adressait ä un

1 1813-1817 i). 121 sv.
2 Porrentruy 1817 p. 10. Bäle 1823 art, 19 p. 11.
3 Porrentruv 1817 p. 10. Bäle 1823 art. 19 p. 11.
4 La famille Piegai est originaire de Courtemaiche. Le pere de Xavier,

Frangois Piegai, s'est fixe ä Delemont eil 1735 en qualite d'orfevre. Ii etait
ne k Courtemaiche le 8 octobre 1706 et est decede ä Delemont le 10 aoiit
1784. Marie ä Marie-Madeleine Respiger, de Soleure, il eut plusieurs enfants
dont Xavier, ne ä Delemont le 28 septembre 1739, mort le 22 novembre 1818,
orfevre, Joseph-Germain, ne le 25 dec. 1752, mort le 20 sept. 1827. orfevre.

5 Dossier Armoiries de Delemont.
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artiste bälois qui, le 27 du memo mois, pour le prix de 45 fr. suisses,
livrait le blason de la villc travaillc en relief dans de I'argent fin.
II ajoutait :

« La superiority de ce petit tableau qui en veritc a reussi au delii
de mon attente, a excite line occuppation des plus minutieuses et je
nc puis douter que I'ceil connaisseur ne rende justisse au prlx qui,
malgrc qu'il depasse de quelque chose mon appergu ä vous fixe
approchamment verbalement dans le tems, ne me procure nul autre
avantage si ce n'est celui d'at-
teindre peut-etre votre
approbation. » l)

Si cette besogne est d'excel-
lente facture, lcs monts de
l'ecu sont trop grands et la
crosse trop petite. Sur ordre du
maftre-bourgeois de Grandvil-
lers, Xavier Piegai confection-
ne une plaque en argent sur la-
quelle il fixe les armoiries en
relief gravees par Fartiste ba-
lois. Cet ouvrage revient ä 12

francs suisses2). En devissant
l'applique, nous pouvons voir
le poingon de ce maitre et ses
initiales X. P. Le poingon, forme

de six oercles poses trois
sur trois, surmontes de la
crosse n'est autre que les
armoiries de la ville de Deleniont. Cette marque flit accordee ä son
pere par le conseil, le 30 aoüt 17363). :

La plaque mesure 10,8/9,1 cm. Au bas, en lettres capitales :

DELEMONT 4)

Voyez figure 36.

Au revcrs sont fixes quatre crochets qui la maintenaient sur le
manteau du sergent de ville. Et, en effct, le 3 avril 1817, le secretaire

1 Dossier Armoiries de Delemont.
2 lb.
:l « L'orfaivre F. Piegai ne travaillera pas plus bas qu'au titre 13 suivant

le reglement de Bale. II se servira de la marque de la ville sur ses ouvrages
et sc soumettra de faire visiter son travail. 11 donnera 1 L 5 s par annee
pour sa residence et 10 sous pour les petits mois, » P-V du conseil p. 410.

4 Tresor de la Bourgeoisie,
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achetait ä Francois Sermet, negooiant*), pour la somme de 140 fr.
75 rappes :

« 5 aunes ecarllatte fine 5/4 ä 25 L 125 L
1 Vi aune finettc croisee ä 4 L 5 L
4 5/io Lots galons sistheme argent

ä 25 batz 10 L 75 rappes
140 L 75 rappes » 2)

Le manteau rouge ä galons d'argent fut coupe et termine par
le tailleur Francois-Joseph Rais3). II coüta 4 fr. suisses de facon4).

Apres le garde-champetre et le sergent de ville, le voyer recut
une plaque de 10,3/8 cm. qui fut decoupee, eile aussi, par les freres
Xavier et Joseph Piegai en septembre 18175). Les deux freres ont
tout simplement repris le motif de la plaque d'argent du sergent de
ville, en ajoutant, au-dessous de la terrasse

Voyer de la ville °)

Puis, Xavier Piegai Ja fixa sur une bandouliere de cuir fournie
par le selli'er Kcetschet7).

Apres le voyer, les gardes-forets furent gratifies de la Ieur. Ces
trois exemplaires eri cuivre8) de 10/10,2 cm. sont sortis des mains du
neveu des precedents, Louis-Joseph Piegai, conseiller, boulanger et...
orfevre ä ses heitres9). La facture fut acquittee le 21 novembre 1836.
Elle s'elevait ä 28 fr.10). Entourant les armoiries :

Gardes-forets de la Bourgeoisie de Delcmont.

Pierre-Frangois-Baptiste Serniet, ne ä Delcmont le 2 aoöt 1786, nego-
ciant, mort le 7 mai 1826, fils de Frangois-Marin dit Maurice et de Marie-
Catherine Monnin. Son grand-pere, Frangois Sermet, ne en 1721, originaire
de Salonge en Savoie, avait ete regu bourgeois de Delemont.

2 Dossier Armoiries de Delemont.
3 Fils de Jean et de Marie-Frangoise Allimann, ne le 18 avril 1776, mort

le 6 aoüt 1845. II etait aussi portier au chateau.
4 Dossier Armoiries de Delemont.
5 Dossier Armoiries de Delemont.
6 Tresor de la Bourgeoisie.
7 Ferdinand Koetchet, dit Flammend, ne le 2 septembre 1778. mort le

13 mars 1860.
8 Deux existent encore, le troisieme a disparu. Les armoiries de l'une

ont ete repoussees dans de l'etain. Trösor de la Bourgeoisie.
9 Ne le 6 juillet 1801, mort le 21 novembre 1884, fils de Joseph-Frangois

et de Marie-Ursule Spenlihauer.
10 Dossier Armoiries de Delemont.
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6. Les cliches

De 1890 ä 1945. la Municipality et la Bourgeoisie de Delemont
ont utilise six cliches.

Le premier, que nous apercevons
sur les imprimes et sur le papier ä lettre
des communes municipale et bourgeoi-
se, date des annees 1890. On le remar-
que encore sur le « Registre des contri-
buables de 1899, puis, des 1902, sur les
budgets communaux et ce, jusqu'en 1909.

Le sceau de 1829 a servi de base ä I'eta-
blissement de ce cliche dont la crossc
d'argent s'assicd sur un mont de six
coitpecuix d'or.

Voyez figure 37. Fig. 37

Le deuxieme cliche dessine en 1900

par M. Wilhelm, de la Banque du Jura,
a paru sur les 300 obligations de 1000 fr.
de la Bourgeoisie. Les armes de la ville
ne sont pas blasonnees et l'ecu est tenu,
pour la premiere fois, par deux sau-
vages.

Voyez figure 38.

Fig. 38

Le troisicme a etc grave en 1907

par Hermann Fischer, de Zurich. Le
graveur a repris les grandes ligncs de
la plaque d'argent du sergent de ville
de 1817. Des 1910, ce cliche est mis en
lumiere sur les budgets communaux
jusqu'en 1913.

Voyez figure 39.

Fig. 39
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Le quatrieme a ete compose par
l'artiste-peintre delemontain Armand
Schwarz. II est ä tou-s les egards supe-
rieur aux trois autres. Les proportions
de l'ecu sont sauvcgardees ; les monts
agreables ä examiner, la crosse elegante.

De 1914 ä 1945, nous le voyons avec
plaisir sur les budgets et des 1913 ä

1940 sur les comptes communaux et sur
le papier ä lettre de l'administration
municipale.

Voyez figure 40.

Le papier ä lettre de la Police du feu
est dote du oinquieme cliche qui se presente
des 1925. La forme de l'ecusson n'est pas
tres heureuse.

Voyez figure 41.

Le sixieme cliche qui, depuis 1941 de-
core — o raillerie fine et malicieuse — les
comptes communaux, revele un mauvais
gout. Quand il s'agit de questions speciales,
pourquoi ne pas consulter le specialiste Fjff. 41
Or, l'heraldique n'est pas seulement une
science ; eile est aussi un art. Et si, tout comme nos ooncitoyens
d'autres villes, nous aspirons ä etre des personnes cultivees et ins-
truitcs, que les enveloppes et le papier ä lettre de la Municipality,
distribucs chaque jour par les bureaux de poste de la Confederation,

refletent une image digne de nos traditions

delemontaines. Ges traditions he-
raldiques Ce sont les six coupeaux
d'argent, et non les huit monts d'or du
sceau actuel de la ville ou les trois
coupeaux ctages du cliche 1941. Si Ton ne
vcut plus entendre parier des deux
sauvages qui tiennent nos armoiries depuis
1487, sous pretextc que nous sommes
des gens civilises — certains le pre-
tendent — que l'on conserve au moins
la forme seculaire de nos anciens ecus
laquelle ne manque pas de charme et
de beaute.

Voyez figure 42,
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III. Les armoiries du district de Delemont

L'etude precedente nous autorise ä conclure en disant que les
armoiries de la ville de Delemont sont « de gueules ä la Crosse epis-
copale de Bale d'argent sur un mont do six coupcaux du meme ».

Et Celles du district
Avant de porter un jugement de valeur, examinons les

documents que nous avons entre les mains.

1. Avant 1792

Avant 1792, Delemont etait ä la tcte de la seigneurie de ce nom.
Le « Repertoire de la Registrature des documens de la ville » de
Jean-Georges BajolJ), secretaire du conseil, oeuvre magistrale com-
mencee en 1728 et terminee en 1732, nous renseigne sur les armoiries
de cette chätellenie. Ces armoiries sont exaetement les memes que
celles de la cite. D'ailleurs, le texte qui suit enlevera les derniers
doutes :

« La ville de Delemont est etat de l'Eveche, a voix et seance dans
les assemblies et y tient ordinairement la premiere place par ses
deputes, et quoique la ville et la vallee ne fassent qiiune banniere et
une justice, eile a neanmoins son votum separement des 13 villages
francs qui composent la seigneurie. On ne donne pas de rang ä la
vallee de Delemont comme membre particulier des Etats et n'a ni
armes ni armoiries, parce qu'elle ne fait qu'une banniere et une justice

avec la ville. » 2)

Ayant eu recours ä des mots d'ordre, Bajol avait classe les
archives de la ville de Delemont par matiere. Sous le vocable Etats
de l'Eveche, il nous apprend que ces derniers etaient divises en trois
corps : l'etat ecclesiastique, la noblesse et le tiers-etat. A cote de ses
excellentes explications, il a esquisse dans la marge le blason des

1 Fils de Jean-Germain et de Marie-Anne Comman, nomme cancelliste
au chateau de Porrentruy le 25 mai 1714, receveur et greffier ä Zwingen
en 1722, nomine secretaire de la ville de Deldmont le 26 juin 1724. Bajol
etait bourgeois de Porrentruy oü il etait ne le 27 juillet 1683. II est decede
ä Delemont le 27 septembre 1753 apres avoir encore rempli la charge de
maitre-bourgeois des 1748.

2 p. 174, 174 v.
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differents etats quand il les connaissaitl). II a procede de la meme
faqon en donnant la liste des eveques de Belle. Pour son texte comme
pour ses dessins, il a employe iure encrc brune. Sous le mot d'ordre
Eveques, des pages 179 ä 191, recto et verso, il a ebauche dans la
marge, d'une main legere, trente-huit blasons, le premier de Bourcard
d'Asuel et le dernier de Jean-Conrad de Reinach. Treize de ces
armoiries ne sont pas blasonnees, dix partiellement, quinze totale-
ment. Les hachures sont faites selon le systenre en usage, ä traits de
couleur brune, pareille ä celle du texte. Pas un de ces ecus n'a ete
retouche. Iis sont tous de la main meme de Bajol.

Examinons ä present les croquis des Etats de l'Eveche. Nous
constatons que, sur les dix-huit armoiries dessinees dans la marge,

des pages 172 v ä 175, huit ont
ete terminees. Neuf ne sont pas
blasonnees, ou ä moitie. Celle
du Chapitre de Saint-Imier
montre un ecu evide.

Or, si nous passons en
revue, l'une apres l'autre, les
neuf armoiries ä moitic blasonnees

ou celles qui ne le sont
pas du tout, nous remarquons
ceci : une main etrangere s'est
permis de les terminer. La
preuve est lä, manifeste. Bajol
indique les emaux par des

traits serres et flechis. Son
encre est brune.

Au contraire, les hachures
des armoiries des villes de

Bienne et de la Neuveville, des seigneuries de Zwingen, de Birscck,
de Moutier-Grandval, des Franches-Montagnes et de Schliengen
sont plus espaeees, rectilignes et de couleur verte tirant sur le gris.
L'Erguel, l'Ajoie et les Franches-Montagnes encore se voient oc-
troyees un chapelet de points de cette teinte.

Davantage. Bajol declare que la vallee de Delemont, en sa qua-
lite de membre particulier des Etats, n'a ni armes, ni armoiries, parce
qu'elle ne fait qu'une banniere et qu'une justice avec la ville. A la
page 151, Bajol dessine les armoiries traditionnelles de la cite :

1 II faut croire que l'abbe Daucourt n'avait meme pas regarde le titre
du repertoire de Bajol, car dans son travail intitule «Les armoiries de
l'Ajoie », paru dans les Archives Heraldiques Suisses en 1916, il lui donne
le titre pompeux d'Armorial manuscrit du XVllIe siecle des archives de
Delemont

Fig. 43
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fond rouge, Crosse et coupeaux blancs. A la page 174, il les reproduit
aiinsi. Mais, il y a 35 ans de cela, on a pense que Bajol, enfin, ne con-
naissait pas l'histoire de sa ville et qu'il etait preferable de corriger
et de terminer son travail, remplaqant l'argent des six coupeaux par
du sinople.

Qui Peu importe. Ajoutons, cependant, que des corrections de
ce genre peuvent etre la source de bien des erreurs4).

Voyez figure 43, page 190.

En 1771, le grand-baillif de la seigneurie de Delemont s'est servi
d'un sceau sur lequel on pouvait voir la Crosse episcopate de oouleur
rouge dans un champ blanc, l'ecu timbre de la couronne des princes,
la Crosse et l'epee passees en sautoir. Autour du cachet :

S PRAEF : DELEMONT. PRINC. BASIL :2)

Sur le calendricr
monumental du prince de Wangen
sollt reproduites les armoiries
des bailliages de I'Eveche de
Bale. La seigneurie de
Delenront, qui possede les memes
armoiries que la ville — ne
l'oublions point — blasonne ici
« de gueules ä la crosse d'ar-
gent sur un mont de trois
(semble-t-il) coupeaux du
second ».3)

Voyez figure 44.

Fig. 44

1 Je me deinande aussi ce que peut faire, colle sous les armoiries des
Etats par les soins de l'abbe Daucourt, le fac-simile des armoiries de
Jacques-Christophe Blarer de Wartensee, fac-simile decoupe dans une revue.

2 Procedures fiscales. Piece du 15 juin 1771.
3 Musee jurassien.
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2. Apres 1792

Fig. 45

droite, le faisceau de licteur
dans la gauche. Autour du motif

:

DISTRICT DE DELEMONT
REPUBLIQUE ERANCAISE

Voyez figure 45.

Le second, de 27/24 mm.,
en Iaiton, represertte un
faisceau de licteur ä deux haclies,
coiffe du bonnet phrygien en-
toure de deux palmes. En exergue

l'inscription :

DISTRICT DE DELEMONT
RE»)

Yoyez figure 46.

Pendant la Periode franqai-
se, le district de Delemont, de
1792 ä 1800, avait son propre
sceau.

Le premier, qui a etc pro-
bablement grave par les freres
Louis-Xavier e t Germain-Joseph

Piegay, de Delemont'),
met en relief le profil d'une
megere plutot que I'incarnation
juvenile de la liberte. Cette em-
preinte, de 36/31 mm., est ap:
posee sur un extrait des seances

du directoire du district,
date du 12 septembre 17932).
La bonne femme se tient de-
bout sur un pavoi rectangulai-
re, une pique terminee par le
bonnet phrygien dans la main

Fig. 46

P'erre~Erancois, originaire de Courtemaiche, recu bourgeois
cie Delemont en 1743.

2 Archives municipals, Dossier MOV Cloches.
3 La matrice est au Musee jurassien.
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Troisieme arrondissement du Haut-Rhin, le district de Dclemont
formait, de 1800 ä 1814, unc sous-prefecture qui avait son sceau.
Celui-ci representait l'aij?lc imperial couronne :

* SOUS PREFECTURE DE L'ARRT. DE DELEMONT *

HAUT-RHIN >)

r

Wi

Ii('< XXW1 Ccminuiite.« desVille» ctVuUc'c«
dcDele'mont et LciidTcm.lWiiuintleßiilUcigc
JeDKLEMONlput etc' pdtihiecs ülu SUISSE
etreimirj cm Clinton JelllüRNE 1'onMDCCCXV,

Fig. 47

Dans le cabinet de travail de M. le prefet de Delemont, nous

pouvons apcrcevoir une plaque en cuivre peinte qui reproduit les

arinoiries du district : crosse blanche sur trois monts verts dans un
champ rouge. J'avais pense que ce tableau avait etc offert par LL. EE.
de Berne, ä l'occasion des fetes de la Reunion du Jura au vieux canton.
Mais les recherches entreprises par M. Christian Lerch, assistant

1 Document date de 1807.

13
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scientifique des Archives cantonales, ont etc negatives. M. Lerch,
n'a trouve, non seulement aucune decision, mais encore aucune
description de nos armoiries, ni dans les proces-verbaux des Grands
et des Petits Conseils, ni dans cenx, plus tard, du Conseil d'Etat. Nous
sommes done en tnesure de conclure que ces armoiries n'ont jamais
ete homologuees.

Les armoiries du canton de Berne dominent Celles des villes de
Delemont et de Laufon. Deux ours armes « supportent» le tout. Au-
dessous :

Les XXXVI Communes des Villes et Vallees
de Delemont et Lauifon, formant le Bm'llage
de DELEMONT, ont ete restituees a la SUISSE
et reunies au Canton de Berne Van MDCCCXV.

Voyez figure 47, page 193.

Procedant au classement
des archives de la ville de
Delemont, j'ai mis ä jour
le premier reglement de la
societe du Tirage du Bail-
liage. Sur la page de garde
de ce reglement sont des-
sinees les armoiries ecarte-
lees au 1 et 4 de Delemont:
crosse blanche, champ rouge,

3 coupeaux verts, et au
2 et 3 de Zwingen : deux
batons blancs que termine
une fleur de lis dans un
fond noir. L'article cinquie-
me de ce reglement qui
date du 28 mars 1819, precise

: «La societe aura un
drapcau. Sur Tun des cötes
seront les armes du canton,
et sur l'autre, Celles de la
banlieue, oil tout autre signe
cl volonte ». N

Voyez figure 48.

1 Section militaire.
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Les armoiries de la ville de Delemont, gravees su,r le calendrier
monumental du prince de Wangen, de 1779, ont servi de modele au
peintre, croyons-nous, auteur des plaques commemoratives de 1815.
Cette gravure doit representor les armoiries de la seigneurie de
Delemont. Or, nous avons vu ci-dessus, que cette seigneurie ne pos-
sedait pas d'armoiries propres, mais blasonnait comme la ville : fond
rouge, Crosse blanche, six coupeaux blancs. Si nous examinons le
blason en question du calendrier monumental, nous remarquons que
Ie fond de l'ecu est rouge, la Crosse blanche, tandis que la montagne
semble etre de trois coupeaux, car ceux-ci ne sont pas tres bien
delimites ; et si nous tenons oompte de il'email indique, ces trois
coupeaux seraient de poiirpre. Ce qui est improbable. Le graveur, ä

mon humble avis, a recouru aux hachures tombant de gauche ä droite,
pour donner plus de relief ä son dessin

IV. Conclusion

Les armoiries du district de Delemont, telles qu'on les voit sur
le tableau de 1815, ou sur l'ancien drapeau de la societe du « Tirage
du Grand-Bailliage », ou encore sur la frise de l'Hötel du Gouvernement,

ä Berne, n'ont jamais ete homologuees.
Les armoiries du Grand-Bailliage de Delemont sont meme en

desaccord au sujet du blasonnement du futur district de Laufon : la
plaque en cuivre peinte de 1815, reproduisant les armes de la ville
de Laufon, et Je drapeau de la societe du tirage, les armes de l'an-
cienne seigneurie de Zwingen Ceci vous prouve qu'en 1815, la question

des armoiries de nos districts jurassiens n'a jamais fait l'objet
d'etudes approfondies

Sous la houlette de nos princes, la seigneurie de Delemont n'avait
« ni armes, ni armoiries », parce qu'elle ne faisait « qu'une banniere
et qu'une justice avec la ville ».

Ces blasons, que nos anciens sceaux nous ont transmis, que nos
antiques monuments nous ont conserves, que nos vieilles bannieres
nous ont legues et que nos manuscrits poussiereux nous ont decrits,
sont tons « de gueules ä la crosse episcopate de Bale d'argent sur
un mont de six coupeaux du meme ».

Nos armoiries delemontaines evoquent un glorieux passe de
800 annees. Et si, en 1945, Delemont peut feter ses 1210 annees
d'existence, si pendant pres de huit siecles la ville a partage son
ecusson avec sa seigneurie, si pendant plus d'un millenaire, eile a

partage avec la vallee et les treize francs villages, sa vie politique,
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sa vie sociale et sa vie religieuse, pour quelles raisons la plus
ancienne cite rauracienne et son district ne blasonneraient-ils pas
dorenavant comme autrefois :

« De gueiiles d la crosse episcopate de Bale d'argent
sur un mont de six coupeaux du meme » O.

Sources:1

Manuscrites

Archives de l'ancien Eveche de Bale :

B 239 Fiefs communs Delemont.

Archives de Delemont:
de la Bourgeoisie:

Proces-verbaux du conseil 1833-1903, 13 volumes.

de la paroisse de saint Marcel:
Proces-verbaux de la Justice I.

de la Municipallte :

Proces-verbaux du conseil 1454-1900, 50 volumes.
Archives des documents.
Armoiries de Delemont. Dossier constitud avec pieces justifi-
catives.
Comptes de la ville 1613-1792.
Corporation de la Chandoille.
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